
VOTEZ POUR NOUS,

C'EST VOTER POUR VOUS !

L'ACCÈS AU COSAT
POUR TOUS LES CONTRACTUELS

Car nos collectivités cotisent pour eux !

VILLE / MÉTROPOLE / CCAS

= 
MÊMES DROITS

EENNFIN UN VRAI FIN UN VRAI C.E.C.E.  
PPOOUUR TOUTES ET TOUSR TOUTES ET TOUS  !!

Pour UnPour Unee Vraie Justice Sociale Vraie Justice Sociale
Pour Une Gestion Honnête Et DémocratiquePour Une Gestion Honnête Et Démocratique

DONNEDONNEZZ NOUS LES MOYENS D'AGIR  NOUS LES MOYENS D'AGIR 

DE MEILLEURES PRESTATIONS 
 POUR TOUS* LES ADHÉRENTS :

> Des chèques cadhoc
> Des chèques culture

> L'accès gratuit aux musées 
et bibliothèques

* actifs et retraités

DONNER PLUS À CELLES ET CEUX 
QUI EN ONT LE PLUS BESOIN :

> Vente d'ARBAS pour dégager des fonds
> Revalorisation des CESU

> Chèques vacances (révision du quotient)
> Aide familiale* en complément de la CNRACL
* handicap,maladie grave, pour actifs et retraités

      POUR UN FONCTIONNEMENT TRANSPARENT      
     > La mise en ligne des comptes d'activité du COSAT et compte-rendus du CA

> Réformer les statuts pour un COSAT démocratique

ELECT IONS COSAT 
28 AVRIL 2015



NOTRE CONSTAT LEUR BILAN :
 QU’EN EST-IL DE LEURS PROMESSES DE 2012 ?

Au cours du dernier mandat,  SUD a dénoncé 
les dérives du bureau du COSAT  dirigé par la 
troïka FO municipaux, UNSA et CGT ville.

3 ans de gestion pour quels résultats : 

 L'accès au COSAT a été supprimé  pour les 
contractuels  en toute illégalité : la convention 
de  fonctionnement  signée  entre  nos 
collectivités  et  le  COSAT  n'est  donc  plus 
respectée.  SUD  a  demandé  au  Maire de 
contraindre  la  troïka  à  s'y  conformer  sans 
résultat à ce jour.  Pourtant, notre employeur 
continue à verser au COSAT la cotisation des 
contractuels !

 Le  dysfonctionnement  du  conseil 
d’administration :  bien que légalement la seule 
instance  décisionnelle, toutes  les  décisions 
sont  prises  par  le  bureau  et  le  conseil 
d’administration  n’est  plus  qu’une  simple 
chambre d’enregistrement où aucun débat n’est 
permis.

 La  comptabilité  actuelle  du  COSAT  ne 
permet pas de connaître le coût réel de chaque 
prestation.  SUD  a  demandé  au  Maire  le  28 
octobre  2014  de  mettre  en  place  un  audit 
financier  externe indépendant du COSAT. Ce 
dernier  s’est  engagé  à  faire  procéder  à  cet 
audit  comptable  dans  les  plus  brefs  délais. 
Mais nous ne voyons toujours rien venir à ce 
jour...

 L’affaire du « vol des cartons » du cirque de 
noël 2013 mettant en cause un administrateur 
du COSAT a été escamotée par le bureau qui a 
refusé de porter plainte. SUD a donc saisit le 
Procureur de la République afin qu’une enquête 
soit diligentée.

La troïka prétend avoir  augmenté chacune des 
prestations déjà existantes. 

Faute  d’avoir  des  comptes  suffisamment 
explicites  nous  ne  pouvons  pas  valider  ou 
infirmer ces affirmations. 

Une  seule  vraie nouvelle  prestation  mise  en 
place, le CESU !

Et les autres promesses ?

 Une  prime  mariage,  pacs,  pour 
déménagement ?

 Une  aide  complémentaire  pour  certaines 
prestations  remboursées  par  la  sécurité 
sociale ?

 Un chèque cadeaux pour tous les actifs ?

 Une  participation  financière  aux  stages  de 
conduite accompagnée ?

 Une centrale d’achat ?

 Une participation financière à l’adhésion à une 
AMAP ?

 Des  prestations  nouvelles  aux  personnes 
seules, célibataires ou handicapées ?

 Des prestations ouvertes du 1er janvier au 31 
décembre ?

 Une maison du COSAT ?

 Et un COSAT pour tous ?

Aucune n’a été tenue !

Pourtant ces propositions auraient 
méritées d'être mise en place !

Et cette fois-ci, pensez-vous qu'ils 
tiendront leurs promesses ?

Depuis toujours, SUD est lanceur d'alertes (l'affaire du service social, l'affaire de l'éviction des 
contractuels du COSAT, l'affaire des cartons, les demandes d'audit ...) car 

à SUD, L'HONNÊTETÉ EST UNE VALEUR ESSENTIELLE



       UNE GESTION PLUS NOVATRICE 
POUR UN COSAT SOLIDAIRE ET DÉMOCRATIQUE

DIVERSIFICATION DES OFFRES
 > billetterie (théâtre, concerts …), 

voyages, culture
 > locations, séjours à thème,  

notamment dans le tourisme social 
et solidaire

UNE RÉFORME DES STATUTS QUI DOIT PERMETTRE :

> une réelle parité au bureau : aucune liste ne doit être exclue

> des décisions prises par le Conseil d'administration et non pas par le 
bureau

 >  la présence d'un représentant de chaque liste à la commission 
Finances

LE COSAT C'EST 6 MILLIONS D'EUROS 
DE BUDGET ANNUEL dont la moitié 
consacrée au fonctionnement ce qui 

est une aberration pour un Comité 
d'Oeuvres Sociales ! 

IL FAUT AUGMENTER LA PART 
CONSACRÉE AUX ADHÉRENTS.

VENDRE ARBAS
pour dégager des ressources 

nouvelles et diminuer les coûts de 
fonctionnement

« garder Arbas pour nos enfants » : c'est 
4 millions de déficit en 20 ans

pour un site qui en vaut 10 fois moins
 et utilisé par seulement 2% des 

adhérents !!

 UNE AIDE  FORFAITAIRE POUR TOUS
 pour les

 activités sportives et culturelles  CONSULTATION  DES ADHÉRENTS
et une réelle prise en compte de leurs 

suggestions

UN CHÈQUE CADEAU
 POUR  TOUT ADHÉRENT 

actif (titulaire/contractuel) et retraité
quelle que soit sa situation familiale

DIVERSIFICATION DES OFFRES
 > billetterie (théâtre, concerts …), 

voyages, culture
 > locations, séjours à thème,  

notamment dans le tourisme social et 
solidaire



Pour la liste 

ENFIN UN VRAI COSAT POUR TOUTES ET TOUS

conduite par 
1 Véronique GARCIA (CCAS)

2 – Alain Continente (retraité) 14 – Josette Peres (retraitée)

3 – Elisa Rives (ville) 15 –  Christian Biau (ville)

4 – Carine Courtiade (TM) 16 – Gladys Edwige Serradel (CCAS)

5 – Sandrine Rouanet (CCAS) 17 – Cathy Pedron (TM)

6 – Sylvie Nebot (retraitée) 18 –  Sandrine Orrù (ville)

7 – Christiane Villafruela (ville) 19 – Gisèle Debouchaud (retraitée)

8 – Yann Marcos (TM) 20 – Nicolas Rougemaille (CCAS)

9 – Caroline Faucher (CCAS) 21 – Nathalie Haristoy (TM)

10 – MarieJosé Vieira (ville) 22 – Veronica Valdivia (ASSMAT)

11 –  Frédéric Aussel (CCAS) 23 – Geneviève Val (ville)

12 – Yannick Rachdi Teboul (ville) 24 – André Barot (CCAS)

13 – Roxanne Leclerc  (TM) 25 – Philippe Bernabeu (ville)

 VOTEZ 

Syndicat SUD Collectivités Territoriales 31 / Ville – Métropole 
1, rue Delpech - 31000 TOULOUSE – Tel :05.67.73.87.00/01  -  Fax :  05.67.73.87.93

E-Mail : sudct.toulouse@  w  anadoo.fr   / sudct.grandtoulouse@gmail.com- Site Internet : www.sudct  31  .org  

CCAS
2 rue Belfort – 31000 Toulouse – Tél : 05.61.58.85.39  -  E-Mail : sudct  31  .  ccas  @  gmail  .  com  

mailto:sudct.toulouse@wanadoo.fr
mailto:sudct.toulouse@wanadoo.fr
mailto:sudct.toulouse@wanadoo.fr
mailto:sudct.toulouse@wanadoo.fr
mailto:sudct.toulouse@wanadoo.fr
mailto:sudct.toulouse@wanadoo.fr
mailto:sudct.toulouse@wanadoo.fr
mailto:sudct.toulouse@wanadoo.fr
http://www.sudct31.org/
http://www.sudct31.org/
http://www.sudct31.org/
mailto:sudct.toulouse@wanadoo.fr
mailto:sudct.toulouse@wanadoo.fr



